


[bookmark: Logging][bookmark: climate]Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur des cycles du carbone durables  
1. Rapporteur: Alexander BERNHUBER (PPE / AT)
2. Numéros de référence: 2022/2053 (INI) / A9-0066/2023 / P9_TA(2023)0104
3. Date d'adoption de la résolution: 18 avril 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution du Parlement européen note qu’il est nécessaire de renforcer l’absorption du carbone pour atteindre les objectifs de la loi européenne sur le climat, bien qu’une réduction drastique de la dépendance de l’Union à l’égard des combustibles fossiles reste la priorité. Elle souligne que les absorptions devraient être comptabilisées dans le cadre de la réalisation d’un objectif d’absorption séparé, pour veiller à ce qu’elles ne ralentissent pas les initiatives de décarbonation dans l’ensemble de l’économie. Le Parlement européen reconnaît la diversité des approches visant à éliminer le carbone de l’atmosphère et reconnaît que les différents cycles du carbone réagissent différemment et devraient donc être traités séparément. Il demande à la Commission de créer une liste des pratiques de stockage agricole du carbone présentant le plus haut potentiel d’absorption, importante pour les agriculteurs, ainsi que d’investir davantage dans l’élaboration de technologies d’absorption du carbone accessibles et financièrement abordables.
Le Parlement européen souligne que le stockage du carbone dans les sols agricoles peut contribuer aux objectifs de l’Union en matière de climat et de biodiversité tout en soutenant la production durable de biomasse et de denrées alimentaires. Il demande à la Commission d’élargir sa définition des pratiques de stockage agricole du carbone aux mesures d’atténuation au sein même des exploitations, en plus des mesures de séquestration dans les champs. Le Parlement européen reconnaît que les stocks de carbone dans les sols connaissent actuellement une tendance à la baisse inquiétante et souligne que les activités agricoles et forestières durables en faveur de la biodiversité, de la résilience et de la santé des écosystèmes peuvent constituer une source importante d’absorption à long terme. Il invite la Commission à élaborer des politiques de sauvegarde claires pour protéger le droit des citoyens à vivre dans des environnements sains et à revoir les possibilités de financement actuelles afin de récompenser les pratiques qui ont des effets bénéfiques sur le climat et l’environnement. Le Parlement européen souligne que le modèle économique européen de stockage du carbone dans les sols agricoles devrait être réaliste et proportionné afin de contribuer à la disponibilité de nouvelles possibilités d’emploi local, au développement rural et à l’amélioration de l’inclusion sociale des zones rurales, et invite la Commission à tenir compte de la situation spécifique des jeunes agriculteurs et à reconnaître les travaux préliminaires et les efforts déployés par les pionniers. Le Parlement européen demande à la Commission de mettre à la disposition des gestionnaires de terres des données vérifiées sur les émissions et les absorptions, fondées sur une approche axée sur les résultats et sur l’échelon de l’exploitation agricole, bien avant 2026. Il invite la Commission et les États membres à accélérer les transferts de connaissances et la fourniture de conseils et d’orientations techniques.
Le Parlement européen estime que les technologies de captage et de stockage du carbone qui sont scientifiquement prouvées et sans danger pour l’environnement peuvent jouer un rôle dans la réalisation de la neutralité climatique. Il reconnaît la nécessité d’un cadre réglementaire et d’un financement approprié pour le déploiement de technologies et d’infrastructures de captage, de transport, de stockage ou d’utilisation du carbone pour produire des carburants de synthèse durables ou d’autres produits à base de carbone non fossile. Il invite la Commission à mettre en place un système efficace et fiable de traçabilité du CO2 capté et, en collaboration avec les États membres, à documenter suffisamment les effets régionaux à long terme du stockage géologique du carbone. Le Parlement européen invite la Commission à adopter une feuille de route dotée d’étapes et de jalons clairs en vue de mettre en place les infrastructures de stockage et de transport du CO2 nécessaires pour réaliser l’objectif climatique à long terme de l’Union européenne, à savoir la neutralité carbone.
Le Parlement européen encourage le développement de bioproduits à base de carbone innovants, durables, circulaires et durables et souligne qu’il importe de s’appuyer sur des données scientifiques et une comptabilisation fiable du carbone. Il invite la Commission, en coopération avec les parties prenantes, à présenter des solutions et des initiatives concrètes visant à remplacer le carbone fossile par des flux durables de carbone recyclé. Il invite la Commission à réviser la méthode de l’empreinte environnementale de produit (EEP).
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
En novembre 2022, la Commission a adopté une proposition de règlement établissant un cadre volontaire de l’UE pour la certification des absorptions de carbone. Cette proposition était l’initiative législative la plus importante annoncée dans la communication sur les cycles du carbone durables. La proposition se compose de deux piliers: 1) un ensemble de critères QU.A.L.ITÉ (QUantification, Additionnalité, stockage à Long terme et durabilITÉ), afin de garantir la solidité des absorptions de carbone; et 2) des règles relatives au processus de certification, afin de garantir que les absorptions de carbone sont certifiées de manière fiable et de lutter contre l’écoblanchiment.
Le champ d’application du cadre proposé est limité aux absorptions de carbone. En ce qui concerne le stockage du carbone dans les sols agricoles, il n’inclut pas les réductions d’émissions (autres que le CO2) résultant des activités d’élevage ou de l’épandage d’engrais. La proposition suit l’approche de la législation européenne sur le climat, qui consiste à séparer les incitations à la réduction des émissions autres que de CO2 des absorptions nettes dans le secteur de l’utilisation des terres, du changement d’affectation des terres et de la foresterie (UTCATF). Le champ d’application du stockage du carbone dans les sols agricoles est donc le même que le champ d’application de l’UTCATF: il s’agit d’une action visant à augmenter les absorptions nettes des terres et des forêts. Toutefois, en vertu de la proposition (article 7), la réduction des émissions autres que de CO2 générées par une activité de stockage du carbone dans les sols agricoles peut être récompensée en tant que bénéfice connexe. Cette option accroîtra l’attractivité des unités certifiées d’absorption de carbone et leur conférera donc plus de valeur économique. Si, en revanche, les émissions autres que de CO2 augmentent en raison d’une activité de stockage du carbone dans les sols agricoles, ces émissions sont soustraites de la quantité d’absorptions de carbone pouvant être certifiées (paragraphe 17).
Les méthodes de certification seront élaborées dans le but de reconnaître la protection et la restauration des écosystèmes [conformément à l’article 8, paragraphe 3, point a), de la proposition], y compris la préservation d’écosystèmes sains (paragraphe 8). Toutes les émissions directes et indirectes résultant de la mise en œuvre d’activités d’absorption du carbone, telles que les émissions résultant de l’utilisation d’engrais et des changements indirects dans l’affectation des sols, sont prises en compte dans le calcul du bénéfice d’absorption nette d’une activité d’absorption du carbone (paragraphe 14).
En janvier 2023, la Commission a mis en place un groupe d’experts sur les absorptions de carbone afin de l’aider à élaborer et à mettre en œuvre des initiatives dans le domaine des absorptions de carbone, y compris l’élaboration de méthodes de certification. En facilitant l’échange d’expériences et de bonnes pratiques dans le cadre des initiatives publiques et privées existantes en matière d’absorption du carbone par l’intermédiaire du groupe d’experts, la Commission rassemblera et rendra publiques les connaissances sur les activités présentant le potentiel d’absorption le plus élevé et sur les meilleures pratiques en matière de certification et de vérification des données relatives aux émissions et aux absorptions provenant de ces activités (paragraphe 3). Les travaux du groupe d’experts guideront toute future législation d’application relative aux méthodes de certification au titre du cadre de certification de l’UE relatif aux absorptions de carbone.
Les données et informations collectées au niveau des exploitations pour la certification des activités de stockage du carbone dans les sols agricoles aideront les agriculteurs et les propriétaires forestiers à mieux comprendre leurs débouchés commerciaux et aideront les décideurs politiques à mieux concevoir les futurs régimes d’aide publique, par exemple au moyen de la politique agricole commune ou d’autres initiatives découlant de la prochaine proposition sur les systèmes alimentaires durables (paragraphe 23).
De nombreuses activités de stockage du carbone dans les sols agricoles, telles que l’agroforesterie et la remise en eau des tourbières, peuvent avoir des effets positifs sur les objectifs climatiques et environnementaux. La Commission donnera la priorité à l’élaboration de méthodes de certification sur mesure pour les activités de stockage agricole du carbone qui apportent des avantages connexes importants en matière de biodiversité. En outre, les méthodes de certification encouragent autant que possible l’obtention d’avantages connexes allant au-delà des exigences minimales de durabilité, en particulier en ce qui concerne la biodiversité et les écosystèmes. Ces avantages connexes supplémentaires augmenteront la valeur économique des absorptions de carbone certifiées et les revenus des opérateurs, et seront plus attrayants pour les investisseurs (paragraphe 22).
Les objectifs socio-économiques tels que le développement rural et la situation spécifique des jeunes agriculteurs sont pris en compte dans d’autres politiques, notamment la politique agricole commune (PAC), mais aussi le Fonds pour une transition juste, les fonds régionaux, etc. En général, les pratiques de stockage du carbone dans les sols agricoles peuvent contribuer à améliorer la sécurité alimentaire et créer une source de revenus complémentaire pour les jeunes agriculteurs. Le réexamen prévu de la mise en œuvre du règlement portera, entre autres, sur l’évolution du marché dans le domaine des absorptions de carbone et de la sécurité alimentaire de l’Union (paragraphe 19).
Les investissements dans le développement de pratiques de stockage du carbone dans les sols agricoles et de technologies d’absorption du carbone proviennent de plusieurs instruments de l’UE, tels qu’Horizon Europe (en particulier la mission «sols»), le programme LIFE, le Fonds pour une transition juste et les fonds régionaux, ainsi que le Fonds pour l’innovation (paragraphes 3 et 40). Dans le cadre de la mission «sols», trois projets liés au stockage du carbone dans les sols agricoles ont été sélectionnés pour bénéficier conjointement d’un financement de l’UE d’un montant de 17 millions d’euros (deux projets sur la surveillance, la déclaration et la vérification du bilan carbone et des gaz à effet de serre dans les sols agricoles et forestiers et l’un visant à créer un réseau sur le stockage du carbone dans les sols agricoles et forestiers), et un autre appel à candidatures est inclus dans le programme de travail de la mission pour 2023 (le stockage du carbone dans les laboratoires vivants). Dans les appels annuels pour les projets d’action standard LIFE, le «développement d’un modèle économique pour rémunérer les différents acteurs pour le résultat de pratiques de gestion des terres respectueuses du climat» est régulièrement encouragé afin de financer des projets pilotes de stockage du carbone dans les sols agricoles, qui débouchent sur plusieurs projets de stockage du carbone dans les sols agricoles qui sont déjà achevés, en cours ou en cours d’évaluation.
Dans le cadre de la politique agricole commune, l’État membre a la possibilité de donner aux agriculteurs l’accès à des services de conseil susceptibles de faciliter leur participation aux systèmes de stockage du carbone dans les sols agricoles. Les États membres doivent assurer, au moyen des systèmes de connaissances et d’innovation agricoles (SCIA), des conseils et un transfert de connaissances dans un grand nombre de domaines, y compris les domaines environnementaux susceptibles de servir aux fins du stockage du carbone dans les sols agricoles. L’outil de gestion des nutriments pour le développement durable des exploitations (FaST) fait partie intégrante des SCIA et peut servir de base au développement de calculateurs agricoles (paragraphe 44).
Le cycle du carbone océanique joue un rôle crucial dans la régulation du climat de la Terre, et une compréhension précise du cycle du carbone est essentielle à l’efficacité des politiques en matière de climat et de conservation. Par l’intermédiaire de ses programmes de financement et de ses projets de recherche passés et en cours financés par l’UE (par exemple EU4OceanObs), l’Union européenne soutient et finance la recherche sur le carbone océanique, comme en témoigne l’organisation récente d’un groupe de travail de trois jours sur la recherche intégrée sur le carbone dans les océans, coparrainé par la Commission océanographique intergouvernementale (COI) de l’UNESCO (paragraphe 24).
En mars 2023, la Commission a adopté une proposition établissant un cadre de mesures pour renforcer l’écosystème de fabrication de produits de technologie «zéro net» en Europe (règlement pour une industrie «zéro net») afin de veiller à ce que l’Union soit bien équipée pour la transition vers une énergie propre. Cette proposition fixe l’objectif européen consistant à atteindre une capacité d’injection annuelle de 50 millions de tonnes dans les sites de stockage stratégiques du CO2 dans l’UE d’ici à 2030, et prévoit des contributions proportionnelles des producteurs de pétrole et de gaz de l’UE. Cela permettra de lever un obstacle majeur au développement du captage et du stockage du CO2 en tant que solution climatique économiquement viable, en particulier pour les secteurs à forte consommation énergétique dont il est difficile de réduire les émissions. La proposition prévoit également l’obligation de publier toutes les données géologiques relatives aux sites de production de pétrole et de gaz qui fourniront des données et des informations permettant de mieux comprendre les effets à long terme du stockage géologique du carbone et de mieux évaluer l’incidence globale potentielle avant le déploiement d’une capacité de stockage géologique à grande échelle (paragraphes 31 et 32).
En outre, la Commission prépare actuellement une communication sur une stratégie de gestion du carbone industriel pour l’Union européenne. La Commission recensera les besoins réglementaires en matière de nouvelles infrastructures de transport et de stockage du CO2, y compris l’accès des tiers, les normes de qualité du CO2, la surveillance réglementaire et la planification à long terme des infrastructures. En s’appuyant sur les contributions des parties prenantes du forum sur le captage, l’utilisation et le stockage du carbone (forum CCUS), elle étudiera également d’autres mesures susceptibles de faciliter le déploiement de la gestion industrielle du carbone en Europe. La Commission envisagera de présenter dans cette communication un plan d’action global pour le captage et le stockage du carbone (CSC), le captage et l’utilisation (CUC) et les activités d’absorption du carbone, assorti d’étapes quantifiables et vérifiables à l’horizon 2050 (paragraphes 9, 15, 30 et 32).
L’Union européenne est également très active dans la collaboration avec les industries et d’autres parties prenantes dans le cadre de projets visant à soutenir des solutions de remplacement durables aux sources fossiles de carbone et la circularité du carbone dans l’économie de l’UE. Le programme de travail d’Horizon Europe pour le pôle 5 «Climat, énergie et mobilité» propose de financer des projets consacrés au captage, à l’utilisation et au stockage du carbone, avec un budget indicatif de 89 millions d’euros pour la période 2021-2024. L’entreprise commune «Une Europe fondée sur la bioéconomie circulaire» est un partenariat de 2 milliards d’euros entre l’Union européenne et le consortium de bio-industries (BIC), qui finance des projets promouvant des bio-industries circulaires compétitives dans le cadre d’Horizon Europe. Depuis 2021, les deux premiers appels à grande échelle du Fonds pour l’innovation ont octroyé environ 3 milliards d’euros à des projets de technologies pionnières propres, une part importante de ce fonds soutenant des investissements dans le captage, le stockage, l’utilisation ou le transport du carbone. Le troisième appel à grande échelle, qui a été clôturé en mars 2023, décaissera un budget supplémentaire de 3 milliards d’euros (paragraphes 9 et 15).
En décembre 2021, la Commission a adopté la recommandation (UE) 2021/2279 relative à l’utilisation de méthodes d’empreinte environnementale pour mesurer et indiquer la performance environnementale des produits et des organisations sur l’ensemble du cycle de vie. Cette recommandation adopte une approche simplifiée de la modélisation du carbone, qui fournit les résultats finaux exacts en matière de bilan carbone, y compris l’absorption du carbone de l’atmosphère et les rejets de carbone en fin de vie, afin également d’alléger la charge de la modélisation, ce qui est particulièrement important pour les PME du secteur agroalimentaire. Toutefois, cette approche ne permet pas de suivre de manière transparente l’absorption et les rejets de carbone à tous les stades du cycle de vie d’un produit. Par conséquent, la Commission évalue actuellement les options d’une approche de modélisation du carbone qui soit transparente mais qui, dans le même temps, n’aboutisse pas à des résultats potentiellement trompeurs si seules des parties du cycle de vie sont prises en compte dans les calculs, par exemple lorsque la phase de fin de vie est négligée. Le Centre commun de recherche (JRC) de la Commission a été chargé de diriger ces efforts (paragraphe 15).
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